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208e séance 

TAXE SUR LES SERVICES NUMÉRIQUES 

Projet de loi portant création d’une taxe sur les services 
numériques et modification de la trajectoire de baisse de 
l’impôt sur les sociétés  

Texte adopté par la commission – no 1838 

Article 1er 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  

2 1° Le chapitre II du titre II de la première partie du 
livre Ier est ainsi rétabli : 

3 « CHAPITRE II 
4 « TAXE SUR CERTAINS SERVICES 
FOURNIS PAR LES GRANDES ENTREPRISES 

DU SECTEUR NUMÉRIQUE 

5 « Art. 299. – I. – Il est institué une taxe due à raison 
des sommes encaissées par les entreprises du secteur 
numérique définies au III, en contrepartie de la fourni-
ture en France, au cours d’une année civile, des services 
définis au II. 

6 « II. – Les services taxables sont : 

7 « 1° La mise à disposition, par voie de communica-
tions électroniques, d’une interface numérique qui 
permet aux utilisateurs d’entrer en contact avec 
d’autres utilisateurs et d’interagir avec eux, notamment 
en vue de la livraison de biens ou de la fourniture de 
services directement entre ces utilisateurs. Toutefois, la 
mise à disposition d’une interface numérique n’est pas un 
service taxable : 

8 « a) Lorsque la personne qui réalise cette mise à 
disposition utilise l’interface numérique à titre principal 
pour fournir aux utilisateurs : 

9 « – des contenus numériques ; 

10 « – des services de communications ; 

11 « – des services de paiement, au sens de l’article 
L. 314–1 du code monétaire et financier ; 

12 « b) Lorsque l’interface numérique est utilisée pour 
gérer les systèmes et services suivants : 

13 « – les systèmes de règlements interbancaires ou de 
règlement et de livraison d’instruments financiers, au sens 
de l’article L. 330–1 du même code ; 

14 « – les plates-formes de négociation définies à l’article 
L. 420–1 dudit code ou les systèmes de négociation des 
internalisateurs systématiques définis à l’article L. 533–32 
du même code ; 

15 « – les activités de conseil en investissements partici-
patifs, au sens de l’article L. 547–1 du même code, et, s’ils 
facilitent l’octroi de prêts, les services d’intermédiation en 
financement participatif, au sens de l’article L. 548–1 du 
même code ; 

16 « – les autres systèmes de mise en relation, 
mentionnés dans un arrêté du ministre chargé de 
l’économie, dont l’activité est soumise à autorisation et 
l’exécution des prestations soumise à la surveillance d’une 
autorité de régulation en vue d’assurer la sécurité, la 
qualité et la transparence de transactions portant sur 
des instruments financiers, des produits d’épargne ou 
d’autres actifs financiers ; 

17 « c) Lorsque cette mise à disposition n’est pas un 
service qui relève du 2° du présent II et que l’interface 
numérique a pour objet de permettre l’achat ou la vente 
de prestations visant à placer des messages publicitaires 
dans les conditions prévues au même 2° ; 

18 « 2° Les services commercialisés auprès des annon-
ceurs, ou de leurs mandataires, visant à placer sur une 
interface numérique des messages publicitaires ciblés en 
fonction de données relatives à l’utilisateur qui la 
consulte et collectées ou générées à l’occasion de la 
consultation de telles interfaces. Ces services peuvent 
notamment comprendre les services d’achat, de 
stockage et de diffusion de messages publicitaires, de 
contrôle publicitaire et de mesures de performance 
ainsi que les services de gestion et de transmission de 
données relatives aux utilisateurs. 

19 « Sont exclus des services taxables les services 
mentionnés aux 1° et 2° du présent II fournis entre 
entreprises appartenant à un même groupe, au sens du 
dernier alinéa du III. 

20 « III. – Les entreprises mentionnées au I sont celles, 
quel que soit leur lieu d’établissement, pour lesquelles le 
montant des sommes encaissées en contrepartie des 
services taxables lors de l’année civile précédant celle 
mentionnée à ce même I excède les deux seuils suivants : 
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21 « 1° 750 millions d’euros au titre des services fournis 
au niveau mondial ; 

22 « 2° 25 millions d’euros au titre des services fournis en 
France, au sens de l’article 299 bis. 

23 « Pour les entreprises, quelle que soit leur forme, qui 
sont liées, directement ou indirectement, au sens du II de 
l’article L. 233–16 du code de commerce, le respect des 
seuils mentionnés aux 1° et 2° du présent III s’apprécie au 
niveau du groupe qu’elles constituent. 

24 « Art. 299 bis. – I. – Pour l’application du présent 
chapitre : 

25 « 1° La France s’entend du territoire national, à 
l’exception des collectivités régies par l’article 74 de la 
Constitution, de la Nouvelle–Calédonie, des Terres 
australes et antarctiques françaises et de l’île de 
Clipperton ; 

26 « 2° L’utilisateur d’une interface numérique est 
localisé en France s’il la consulte au moyen d’un 
terminal situé en France. 

27 « II. – Les services taxables mentionnés au 1° du II de 
l’article 299 sont fournis en France au cours d’une année 
civile si : 

28 « 1° Lorsque l’interface numérique permet la réalisa-
tion, entre utilisateurs de l’interface, de livraisons de 
biens ou de prestations de services, une telle opération 
est conclue au cours de cette année par un utilisateur 
localisé en France ; 

29 « 2° Lorsque l’interface numérique ne permet pas la 
réalisation de livraisons de biens ou de prestations de 
services, un de ses utilisateurs dispose au cours de cette 
année d’un compte ayant été ouvert depuis la France et 
lui permettant d’accéder à tout ou partie des services 
disponibles sur cette interface. 

30 « III. – Les services taxables mentionnés au 2° du II 
de l’article 299 sont fournis en France au cours d’une 
année civile si : 

31 « 1° Pour les services autres que ceux mentionnés 
au 2° du présent III, un message publicitaire est placé 
au cours de cette année sur une interface numérique 
consultée par un utilisateur localisé en France ; 

32 « 2° Pour les ventes de données qui ont été générées 
ou collectées à l’occasion de la consultation d’interfaces 
numériques par des utilisateurs, des données vendues au 
cours de cette année sont issues de la consultation d’une 
de ces interfaces par un utilisateur localisé en France. 

33 « IV. – Lorsqu’un service taxable mentionné au II de 
l’article 299 est fourni en France au cours d’une année 
civile au sens des II ou III du présent article, le montant 
des encaissements versés en contrepartie de cette fourni-
ture est défini comme le produit de la totalité des encais-
sements versés au cours de cette année en contrepartie de 
ce service par le pourcentage représentatif de la part de 
ces services rattachée à la France évalué lors de cette 
même année. Ce pourcentage est égal : 

34 « 1° Pour les services mentionnés au 1° du II du 
présent article, à la proportion des opérations de livrai-
sons de biens ou de fournitures de services pour lesquelles 
l’un des utilisateurs de l’interface numérique est localisé 
en France ; 

35 « 2° Pour les services mentionnés au 2° du II du 
présent article, à la proportion des utilisateurs qui dispo-
sent d’un compte ayant été ouvert depuis la France et 
permettant d’accéder à tout ou partie des services dispo-
nibles à partir de l’interface et qui ont utilisé cette inter-
face durant l’année civile concernée ; 

36 « 3° Pour les services mentionnés au 1° du III du 
présent article, à la proportion des messages publicitaires 
placés sur une interface numérique consultée par un 
utilisateur localisé en France ; 

37 « 4° Pour les services mentionnés au 2° du III du 
présent article, à la proportion des utilisateurs pour 
lesquels tout ou partie des données vendues ont été 
générées ou collectées à l’occasion de la consultation, 
lorsqu’ils étaient localisés en France, d’une interface 
numérique. 

38 « Art. 299 ter. – Le fait générateur de la taxe prévue à 
l’article 299 est constitué par l’achèvement de l’année 
civile au cours de laquelle l’entreprise définie au III du 
même article 299 a encaissé des sommes en contrepartie 
de la fourniture en France de services taxables. Toutefois, 
en cas de cessation d’activité du redevable, le fait généra-
teur de la taxe intervient lors de cette cessation. 

39 « Le redevable de la taxe est la personne qui encaisse 
les sommes. La taxe devient exigible lors de l’intervention 
du fait générateur. 

40 « Art. 299 quater. – I. – La taxe prévue à l’article 299 
est assise sur le montant, hors taxe sur la valeur ajoutée, 
tel que défini au IV de l’article 299 bis, des sommes 
encaissées par le redevable, lors de l’année au cours de 
laquelle la taxe devient exigible, en contrepartie d’un 
service taxable fourni en France. 

41 « Toutefois, ne sont pas prises en compte les sommes 
versées en contrepartie de la mise à disposition d’une 
interface numérique qui facilite la vente de produits 
soumis à accises, au sens du 1 de l’article 1er de la directive 
2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative 
au régime général d’accise et abrogeant la direc-
tive 92/12/CEE, lorsqu’elles présentent un lien direct 
et indissociable avec le volume ou la valeur de ces ventes. 

42 « II. – Le montant de la taxe est calculé en appliquant 
à l’assiette définie au I un taux de 3 %.  

43 « Art. 299 quinquies. – Pour l’application du présent 
chapitre, les sommes encaissées dans une monnaie autre 
que l’euro sont converties en appliquant le dernier taux 
de change publié au Journal officiel de l’Union 
européenne, connu au premier jour du mois au cours 
duquel les sommes sont encaissées. 

44 « Art. 300. – I. – La taxe prévue à l’article 299 est 
déclarée et liquidée par le redevable selon les modalités 
suivantes :  
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45 « 1° Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée 
soumis au régime réel normal d’imposition mentionné 
au 2 de l’article 287, sur l’annexe à la déclaration 
mentionnée au 1 du même article 287 déposée au titre 
du mois de mars ou du premier trimestre de l’année qui 
suit celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible ; 

46 « 2° Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée 
soumis au régime réel simplifié d’imposition prévu à 
l’article 302 septies A, sur la déclaration annuelle 
mentionnée au 3 de l’article 287 déposée au titre de 
l’exercice au cours duquel la taxe est devenue exigible ;  

47 « 3° Dans tous les autres cas, sur l’annexe à la décla-
ration prévue au 1 de l’article 287, déposée auprès du 
service de recouvrement dont relève le siège ou le 
principal établissement du redevable, au plus tard 
le 25 avril de l’année qui suit celle au cours de laquelle 
la taxe est devenue exigible. 

48 « II. – La taxe est acquittée dans les conditions 
prévues à l’article 1693 quater, sauf par les redevables 
soumis au régime réel simplifié d’imposition prévu à 
l’article 302 septies A, pour lesquels elle est acquittée 
dans les conditions prévues à l’article 1692. Sans préju-
dice des dispositions prévues aux articles L. 16 C et 
L. 70 A du livre des procédures fiscales, elle est recouvrée 
et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les 
mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les 
taxes sur le chiffre d’affaires. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées selon les règles applicables 
à ces mêmes taxes. 

49 « III. – Tant que le droit de reprise de l’adminis-
tration est susceptible de s’exercer, conformément à 
l’article L. 177 A du livre des procédures fiscales, les 
redevables conservent, à l’appui de leur comptabilité, 
l’information des sommes encaissées mensuellement en 
contrepartie de chacun des services taxables fournis, en 
distinguant celles se rapportant à un service fourni en 
France, au sens des II et III de l’article 299 bis et, le cas 
échéant, celles exclues de l’assiette en application du 
second alinéa du I de l’article 299 quater, ainsi que les 
éléments quantitatifs mensuels utilisés pour calculer les 
proportions prévues au IV de l’article 299 bis. L’informa-
tion sur les sommes encaissées mensuellement précise, le 
cas échéant, le montant encaissé dans une monnaie autre 
que l’euro et le montant converti en euro selon les 
modalités prévues à l’article 299 quinquies, en faisant 
apparaître le taux de change retenu en application du 
même article 299 quinquies. 

50 « Ces informations sont tenues à la disposition de 
l’administration et lui sont communiquées à première 
demande. 

51 « IV. – Lorsque le redevable n’est pas établi dans un 
État membre de l’Union européenne ou dans tout autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales ainsi qu’une convention d’assistance 
mutuelle en matière de recouvrement de l’impôt, il fait 
accréditer auprès du service des impôts compétent un 
représentant assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée 
établi en France qui s’engage, le cas échéant, à remplir 
les formalités au nom et pour le compte du représenté et 
à acquitter la taxe à sa place. » ;  

52 2° Le II quater de la section II du chapitre Ier du 
livre II est ainsi rétabli :  

53 « II quater : Régime spécial de la taxe sur certains 
services fournis par les grandes entreprises du secteur 
numérique 

54 « Art. 1693 quater. – I. – Les redevables de la taxe 
prévue à l’article 299 autres que ceux soumis au régime 
réel simplifié d’imposition prévu à l’article 302 septies A 
acquittent cette dernière au moyen de deux acomptes 
versés lors de l’année où elle devient exigible et au 
moins égaux à la moitié du montant dû au titre de 
l’année précédente. 

55 « Le premier acompte est versé lors de la déclaration 
de la taxe devenue exigible l’année précédente.  

56 « Le second acompte est versé : 

57 « 1° Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée 
soumis au régime réel normal d’imposition mentionné 
au 2 de l’article 287, lors du dépôt de l’annexe à la 
déclaration mentionnée au 1 du même article 287 
déposée au titre du mois de septembre ou du troisième 
trimestre de l’année ; 

58 « 2° Dans les autres cas, au plus tard le 25 octobre, lors 
du dépôt de l’annexe à la déclaration prévue au 1 de 
l’article 287 déposée auprès du service de recouvrement 
dont relève le siège ou le principal établissement du 
redevable. 

59 « II. – Les redevables qui estiment que le paiement 
d’un acompte conduirait à excéder le montant de la taxe 
définitivement dû peuvent surseoir au paiement de ce 
dernier ou minorer son montant. 

60 « Lorsqu’un redevable fait usage de la faculté prévue 
au premier alinéa du présent II et que le montant de la 
taxe finalement dû est supérieur de plus de 20 % au 
montant des acomptes versés, l’intérêt de retard prévu 
à l’article 1727 et la majoration prévue à l’article 1731 
sont applicables. 

61 « L’intérêt de retard et la majoration mentionnés au 
deuxième alinéa du présent II sont appliqués à la diffé-
rence positive entre, d’une part, la somme du montant de 
chacun des deux acomptes qui auraient été versés en 
l’absence de modulation à la baisse et, d’autre part, la 
somme du montant de chacun des deux acomptes effec-
tivement versés. 

62 « III. – Le montant de taxe dû est régularisé 
lorsqu’elle est déclarée. Le cas échéant, les montants à 
restituer aux redevables sont imputés sur l’acompte 
acquitté lors de cette déclaration puis, si nécessaire, sur 
celui acquitté postérieurement la même année ou, en cas 
d’absence ou d’insuffisance des acomptes, remboursés. 

63 « Art. 1693 quater A. – En cas de cessation d’activité 
du redevable, le montant de la taxe prévue à l’article 299 
qui est dû au titre de l’année de cessation d’activité est 
établi immédiatement. Elle est déclarée, acquittée et, le 
cas échéant, régularisée selon les modalités prévues pour 
la taxe sur la valeur ajoutée dont il est redevable ou, à 
défaut, dans les soixante jours suivant la cessation d’acti-
vité.  
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64 « Art. 1693 quater B. – I. – Un redevable de la taxe 
prévue à l’article 299 qui n’est pas soumis au régime réel 
simplifié d’imposition prévu à l’article 302 septies A peut 
choisir de déclarer et d’acquitter la taxe pour l’ensemble 
des redevables du groupe, au sens du dernier alinéa du IV 
de l’article 299, auquel il appartient. Dans ce cas, 
l’article 1693 ter ne s’applique pas à cette taxe. 

65 « Cette option est exercée avec l’accord de l’ensemble 
des redevables du groupe concerné. 

66 « II. – Le redevable recourant à l’option prévue au I 
formule sa demande auprès du service des impôts dont il 
dépend. Cette option prend effet pour les paiements et 
remboursements intervenant à compter de la déclaration 
déposée l’année suivant la réception de la demande par ce 
service. 

67 « III. – L’option est exercée pour au moins trois 
années. 

68 « Le redevable renonçant à l’option formule sa 
demande de renonciation auprès du service des impôts 
dont il dépend. Cette renonciation prend effet pour les 
paiements et remboursements intervenant à compter de 
la déclaration de l’année déposée l’année suivant la récep-
tion de la demande par ce service. 

69 « L’option s’applique pour la taxe due par tout 
nouveau membre du groupe concerné. En cas de désac-
cord de ce dernier, il est renoncé à l’option dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa du présent III. 

70 « IV. – La déclaration déposée par le redevable recou-
rant à l’option mentionne les montants dus par chaque 
membre du groupe. 

71 « V. – Le redevable recourant à l’option prévue au I 
obtient les remboursements de la taxe due par les redeva-
bles membres du groupe consolidé, le cas échéant, par 
imputation des montants dus par les autres membres et 
acquitte les droits et les intérêts de retard et pénalités 
prévus au chapitre II du présent livre en conséquence des 
infractions commises par les redevables membres du 
groupe. 

72 « VI. – Chaque redevable membre du groupe est 
tenu solidairement avec le redevable recourant à 
l’option prévue au I au paiement de la taxe et, le cas 
échéant, des intérêts de retard et pénalités correspondants 
que le redevable recourant à l’option prévue au même I 
est chargé d’acquitter, à hauteur des droits, intérêts et 
pénalités dont le redevable membre du groupe serait 
redevable si l’option mentionnée audit I n’avait pas été 
exercée. » ; 

73 3° À l’article 302 decies, après les mots : « des articles », 
est insérée la référence : « 299, » ; 

74 4° (Supprimé) 

75 II. – Le titre II de la première partie du livre des 
procédures fiscales est ainsi modifié : 

76 1° Le I ter de la section II du chapitre Ier est ainsi 
rétabli : 

77 « I ter : Taxe sur certains services fournis par les 
grandes entreprises du secteur numérique 

78 « Art. L. 16 C. – L’administration fiscale peut 
demander au redevable de la taxe prévue à l’article 299 
du code général des impôts des justifications sur tous les 
éléments servant de base au calcul de cette taxe sans que 
cette demande constitue le début d’une vérification de 
comptabilité ou d’un examen de comptabilité. 

79 « Cette demande indique expressément au redevable 
les points sur lesquels elle porte et lui fixe un délai de 
réponse qui ne peut être inférieur à deux mois. 

80 « Lorsque le redevable n’a pas répondu ou a répondu 
de façon insuffisante à la demande de justifications dans 
le délai prévu par celle-ci, l’administration fiscale lui 
adresse une mise en demeure de produire ou de 
compléter sa réponse dans un délai de trente jours en 
précisant, le cas échéant, les compléments de réponse 
souhaités. Cette mise en demeure mentionne la procé-
dure de taxation d’office prévue à l’article L. 70 A. » ; 

81 1° bis (nouveau) Après le troisième alinéa de l’article 
L. 48, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

82 « Pour le redevable membre d’un groupe mentionné à 
l’article 1693 quater B du code général des impôts, 
l’information prévue au premier alinéa du présent 
article porte, en ce qui concerne la taxe prévue à 
l’article 299 du code général des impôts et les pénalités 
correspondantes, sur les montants dont ce redevable 
serait redevable en l’absence d’appartenance au groupe. » ; 

83 2° Le B du I de la section V du même chapitre Ier est 
complété par un article L. 70 A ainsi rédigé : 

84 « Art. L. 70 A. – Lorsque, dans les trente jours de la 
réception de la mise en demeure mentionnée au dernier 
alinéa de l’article L. 16 C, le redevable s’est abstenu de 
répondre, n’a pas complété sa réponse ou l’a complétée 
de manière insuffisante, l’administration fiscale peut 
procéder à la taxation d’office du redevable au titre de 
la taxe prévue à l’article 299 du code général des 
impôts. » ; 

85 3° (nouveau) L’article L. 177 A est ainsi rétabli : 

86 « Art. L. 177 A. – Par dérogation au premier alinéa de 
l’article L. 176, pour la taxe sur certains services fournis 
par les grandes entreprises du secteur numérique prévue à 
l’article 299 du code général des impôts, le droit de 
reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la 
sixième année suivant celle au cours de laquelle la taxe est 
devenue exigible conformément aux dispositions de 
l’article 299 ter du même code.  

87 « Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 176 
du présent code, pour la taxe prévue à l’article 299 du 
code général des impôts, le droit de reprise de l’adminis-
tration s’exerce jusqu’à la fin de la dixième année suivant 
celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible 
conformément à l’article 299 ter du même code. » 

88 III. – La taxe prévue à l’article 299 du code général 
des impôts due au titre de l’année 2019 donne lieu au 
paiement d’un acompte unique, acquitté dans les condi-
tions que l’article 1693 quater du même code prévoit 
pour le second acompte. 
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89 Il est égal au montant de la taxe qui aurait été liquidée 
sur la base des sommes encaissées en 2018 en contre-
partie du ou des services taxables fournis en France. Le 
pourcentage représentatif de la part des services rattachés 
à la France défini au IV de l’article 299 bis du même code 
est évalué lors de la période courant de l’entrée en vigueur 
de la loi no... du ... portant création d’une taxe sur les 
services numériques et modification de la trajectoire de 
baisse de l’impôt sur les sociétés au 30 septembre 2019. 

90 Pour la liquidation de la taxe prévue à l’article 299 du 
code général des impôts due au titre de l’année 2019, le 
pourcentage représentatif de la part des services rattachés 
à la France défini au IV de l’article 299 bis du même code 
est évalué lors de la période courant de l’entrée en vigueur 
de la loi no... du ... précitée au 31 décembre 2019. 

91 IV. – L’option prévue à l’article 1693 quater B du 
code général des impôts peut, pour la taxe prévue à 
l’article 299 du même code due au titre de 
l’année 2019, être exercée jusqu’au 30 septembre 2019 
et prend effet à partir du premier paiement à compter 
de cette date. 

92 V (nouveau). – Le Gouvernement remet au Parle-
ment, avant le 30 septembre de chaque exercice, un 
rapport sur les négociations conduites au sein de l’Orga-
nisation de coopération et de développement économi-
ques pour identifier et mettre en œuvre une solution 
internationale coordonnée destinée à renforcer l’adéqua-
tion des règles fiscales internationales aux évolutions 
économiques et technologiques modernes. Ce rapport 
précise notamment, pour chaque proposition figurant 
dans le document de consultation publique de février 
2019 ou toute autre proposition postérieure, la 
position de la France, de l’Union européenne et de 
chaque juridiction fiscale participant à ces travaux et la 
motivation de chacune de ces positions, l’état d’avance-
ment des négociations, les perspectives d’aboutissement 
et l’impact budgétaire, fiscal, administratif et écono-
mique pour la France et les entreprises françaises. Il 
rend compte aussi, le cas échéant, des progrès des 
travaux menés sur ces questions dans le cadre de 
l’Union européenne out tout autre cadre international 
pertinent. 

93 Il fait également état de l’incidence de ces négocia-
tions sur la taxe sur les services numériques prévue à 
l’article 299 du code général des impôts et indique, le 
cas échéant, la date à laquelle un nouveau dispositif 
mettant en œuvre la solution internationale coordonnée 
pourrait se substituer à cette taxe. 

94 Il peut faire l’objet de débats dans les conditions 
prévues par les règlements des Assemblées. 

Amendement no 3  présenté par M. Brun, Mme Anthoine, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Cinieri, M. de Ganay, Mme Kuster, 
M. Leclerc, M. Le Fur, Mme Louwagie, M. Masson, 
M. Quentin, M. Viala et M. Vialay. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – Après l’article 209 B du code général des impôts, il 

est inséré un article 209 C ainsi rédigé : 
« Art. 209 C. – I. – 1. Aux fins de l’impôt sur les sociétés, 

un établissement stable est réputé exister dès lors qu’il existe 
une présence numérique significative par l’intermédiaire de 
laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

« 2. Le 1 s’ajoute, sans y porter atteinte ni en limiter 
l’application, à tout autre critère conforme au droit de 
l’Union ou à la législation nationale permettant de déter-
miner l’existence d’un établissement stable dans un État 
membre aux fins de l’impôt sur les sociétés, que ce soit 
spécifiquement en relation avec la fourniture de services 
numériques ou autre. 

« 3. Une présence numérique significative est réputée 
exister sur le territoire national au cours d’une période 
d’imposition si l’activité exercée par son intermédiaire 
consiste, en tout ou en partie, en la fourniture de services 
numériques par l’intermédiaire d’une interface numérique, 
définie comme tout logiciel, y compris un site internet ou 
une partie de celui-ci, et toute application, y compris les 
applications mobiles, accessibles par les utilisateurs, et 
qu’une ou plusieurs des conditions suivantes sont remplies 
en ce qui concerne la fourniture de ces services par l’entité 
exerçant cette activité, considérée conjointement avec la 
fourniture de tels services par l’intermédiaire d’une interface 
numérique par chacune des entreprises associées de cette 
entité au niveau consolidé : 

« a) La part du total des produits tirés au cours de cette 
période d’imposition et résultant de la fourniture de ces 
services numériques à des utilisateurs situés sur le territoire 
national au cours de cette période d’imposition est supérieure 
à 7 000 000 € ; 

« b) Le nombre d’utilisateurs de l’un ou de plusieurs de ces 
services numériques qui sont situés sur le territoire national 
membre au cours de cette période imposable est supérieur 
à 100 000 ; 

« c) Le nombre de contrats commerciaux pour la fourniture 
de tels services numériques qui sont conclus au cours de cette 
période d’imposition par des utilisateurs sur le territoire 
national est supérieur à 3 000. 

« 4. En ce qui concerne l’utilisation des services numéri-
ques, un utilisateur est réputé être situé sur le territoire 
national au cours d’une période d’imposition si l’utilisateur 
utilise un appareil sur le territoire national au cours de cette 
période d’imposition pour accéder à l’interface numérique 
par l’intermédiaire de laquelle les services numériques sont 
fournis. Ces derniers sont définis comme services fournis sur 
l’internet ou sur un réseau électronique et dont la nature rend 
la prestation largement automatisée, accompagnée d’une 
intervention humaine minimale, et impossible à assurer en 
l’absence de technologie de l’information. 

« 5. En ce qui concerne la conclusion de contrats portant 
sur la fourniture de services numériques : 

« a) Un contrat est considéré comme un contrat commer-
cial si l’utilisateur conclut le contrat au cours de l’exercice 
d’une activité ; 

« b) Un utilisateur est réputé être situé sur le territoire 
national au cours d’une période d’imposition si l’utilisateur 
est résident aux fins de l’impôt sur les sociétés sur le territoire 
national au cours de cette période d’imposition ou si l’utili-
sateur est résident aux fins de l’impôt sur les sociétés dans un 
pays tiers mais dispose d’un établissement stable sur le terri-
toire national au cours de cette période d’imposition. 

« 6. L’État dans lequel l’appareil de l’utilisateur est utilisé 
est déterminé en fonction de l’adresse IP de l’appareil ou, si 
elle est plus précise, de toute autre méthode de géolocalisa-
tion. 

« 7. La part du total des produits mentionnée au a du 3 est 
déterminée par rapport au nombre de fois où ces appareils 
sont utilisés au cours de cette période d’imposition par des 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 8 AVRIL 2019 7 



utilisateurs situés n’importe où dans le monde pour accéder à 
l’interface numérique par l’intermédiaire de laquelle les 
services numériques sont fournis. 

« II. – 1. Les bénéfices qui sont attribuables à une présence 
numérique significative ou au regard d’une présence 
numérique significative sur le territoire national sont imposa-
bles dans le cadre fiscal applicable aux entreprises. 

« 2. Les bénéfices attribuables à la présence numérique 
significative ou au regard de la présence numérique signifi-
cative sont ceux que la présence numérique aurait réalisés s’il 
s’était agi d’une entreprise distincte et indépendante exerçant 
des activités identiques ou analogues dans des conditions 
identiques ou analogues, en particulier dans ses opérations 
internes avec d’autres parties de l’entreprise, compte tenu des 
fonctions exercées, des actifs utilisés et des risques assumés, 
par l’intermédiaire d’une interface numérique. 

« 3. Aux fins du 2 du présent II, la détermination des 
bénéfices attribuables à la présence numérique significative 
ou au regard de la présence numérique significative repose 
sur une analyse fonctionnelle. Afin de déterminer les 
fonctions de la présence numérique significative et de lui 
attribuer la propriété économique des actifs et les risques, 
les activités économiquement significatives exercées par cette 
présence par l’intermédiaire d’une interface numérique sont 
prises en considération. Pour ce faire, les activités réalisées par 
l’entreprise par l’intermédiaire d’une interface numérique en 
relation avec des données ou des utilisateurs sont considérées 
comme des activités économiquement significatives de la 
présence numérique significative qui attribuent les risques 
et la propriété économique des actifs à cette présence. 

« 4. Lors de la détermination des bénéfices attribuables 
conformément au 2, il est dûment tenu compte des activités 
économiquement significatives exercées par la présence 
numérique significative qui sont pertinentes pour le dévelop-
pement, l’amélioration, la maintenance, la protection et 
l’exploitation des actifs incorporels de l’entreprise. 

« 5. Les activités économiquement significatives exercées 
par la présence numérique significative par l’intermédiaire 
d’une interface numérique comprennent, entre autres, les 
activités suivantes : 

« a) La collecte, le stockage, le traitement, l’analyse, le 
déploiement et la vente de données au niveau de l’utilisateur ; 

« b) La collecte, le stockage, le traitement et l’affichage du 
contenu généré par l’utilisateur ; 

« c) La vente d’espaces publicitaires en ligne ; 

« d) La mise à disposition de contenu créé par des tiers sur 
un marché numérique ; 

« e) La fourniture de tout service numérique non énuméré 
aux a à d. Un décret en Conseil d’État peut compléter cette 
liste. 

« 6. Pour déterminer les bénéfices attribuables au titre des 1 
à 4, le contribuable utilise la méthode de partage des 
bénéfices, à moins que le contribuable ne prouve qu’une 
autre méthode fondée sur des principes acceptés au niveau 
international est plus adéquate eu égard aux résultats de 
l’analyse fonctionnelle. Les facteurs de partage peuvent 
inclure les dépenses engagées pour la recherche, le dévelop-
pement et la commercialisation, ainsi que le nombre d’utili-
sateurs et les données recueillies par État membre. 

« III. – Les données qui peuvent être recueillies auprès des 
utilisateurs aux fins de l’application du présent article sont 
limitées aux données indiquant l’État dans lequel se trouvent 
les utilisateurs, sans permettre l’identification de l’utilisa-
teur. » ; 

« II. – Lorsque le Gouvernement négocie un traité 
comprenant des stipulations relatives à la double imposition, 
il informe la Commission européenne des mesures prises afin 
de se conformer à la recommandation de la Commission 
du 21 mars 2018 relative à l’imposition des sociétés ayant 
une présence numérique significative. » 

Amendement no 97  présenté par M. Fasquelle, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Cattin, M. Cinieri, M. Sermier, M. Viala, 
M. Le Fur, M. Brun, M. Leclerc, M. Deflesselles et M. Vialay. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Après le I de l’article 242 bis du code général des 
impôts, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – Les opérateurs de plateformes ayant un nombre 
de visiteurs uniques supérieur à un million par mois sur le 
territoire français doivent obtenir un numéro d’enregistre-
ment par voie électronique sur une plateforme dédiée. Le 
non-respect des obligations mentionnées au présent alinéa 
entraîne le paiement d’une amende équivalente à 5 % du 
chiffre d’affaires mondial consolidé. » 

« II. – Les opérateurs de plateformes en ligne mentionnés 
au I bis de l’article 242 du code général des impôts sont 
assujettis à une taxe égale à 5 % de leur chiffre d’affaires 
réalisé en France hors taxes. 

« Les entreprises implantées en France depuis moins de 
cinq ans ne sont pas assujetties à la présente taxe. 

« La présente taxe est perçue selon le calendrier et les règles 
applicables à la taxe sur la valeur ajoutée. 

« Le montant acquitté au titre de la présente taxe est 
déductible du montant de l’impôt sur les sociétés acquitté 
au titre de l’article 205 du code général des impôts. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 38  présenté par M. Leclerc, M. Bony, 
M. Brun, M. Sermier, M. Bazin, M. Vialay, M. Viala, 
M. Saddier, M. Masson, Mme Ramassamy, Mme Louwagie, 
M. de Ganay, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras et 
M. Breton et no 65  présenté par M. Cinieri. 

À l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« sommes encaissées » 

les mots : 

« chiffre d’affaires réalisé ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par M. Brun, Mme Anthoine, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, Mme Brenier, 
M. Breton, M. de Ganay, Mme Kuster, M. Leclerc, 
M. Saddier et M. Viala, no 33  présenté par M. Le Fur, 
M. Aubert, Mme Valérie Boyer, M. Cattin, M. Cinieri, 
M. Cordier, Mme Dalloz, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Hetzel, M. Pradié, M. Quentin, Mme Ramassamy et 
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M. Sermier et no 86  présenté par M. Charles de Courson, 
M. Brial, M. Castellani, M. Clément, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Pancher et Mme Pinel. 

I. – À l’alinéa 5, après le mot : 
« fourniture », 
insérer les mots : 
« ou de la livraison ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 
« services », 
insérer les mots : 
« ou biens ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 6, après le mot : 
« services », 
insérer les mots : 
« et livraisons de biens ». 
IV. – En conséquence, après l’alinéa 18, insérer l’alinéa 

suivant : 
« 3° La livraison de biens, au moyen d’une interface 

numérique, à un utilisateur ; ». 
V. – En conséquence, après l’alinéa 22, insérer l’alinéa 

suivant : 

« 3° S’agissant des entreprises visées au 3° du II, 50 % des 
sommes encaissées au titre de la livraison de biens, au sens de 
l’article 256, en France, pour l’année au cours de laquelle la 
taxe devient exigible ; ». 

VI. – En conséquence, à l’alinéa 23, substituer aux mots : 

« et 2° » 

les mots : 

« à 3° ». 

VII. – En conséquence, après l’alinéa 32, insérer l’alinéa 
suivant : 

« III bis. – La livraison de biens taxables mentionnée au 3° 
du II de l’article 299 est réalisée en France lorsque l’interface 
numérique permet la réalisation, entre un professionnel et un 
utilisateur, d’une livraison de biens si l’utilisateur qui conclut 
l’opération au moyen de l’interface numérique est localisé en 
France. » 

VIII. – En conséquence, à l’alinéa 49, substituer aux 
mots : 

« et III » 

les mots : 

« à III bis ».  
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